
VOTRE STAND

STAND (6 m2)

• Structure et cloisonnement en mélaminé couleur sycomore

• 1 banque de dégustation avec rangements et seau crachoir

• 2 tabourets hauts

• 1 plante verte

• Moquette au sol

• Electricité et éclairage

• 1 enseigne couleur

SURFACE SUPPLÉMENTAIRE (équipements en conséquence)

• 6 m2 supplémentaires

• 12 m2 supplémentaires

VOS INVITATIONS

• Invitations : mise à disposition gratuite, quantité souhaitée

facturation après salon des invitations réellement consommées

prix exposant 3 € HT (TVA 5,5%) (prix public 5 € TTC).

OPTIONS :

• Réfrigérateur 140 l

• Rince verre autonome

VOTRE PUBLICITÉ ENCART PUBLICITAIRE DANS LE CATALOGUE DU SALON (15000 EX)

• 1/4 de page couleur

• 1/2 de page couleur

• 1 page couleur

ADHÉSION OFFICE DE TOURISME (90 €)

Vous étiez exposants en 2008. Réduction de 100€HT pour toute
inscription effectuée avant le 31 mai 2009
ou
Vous êtes un nouvel exposant. Réduction de 65€HT pour toute
inscription effectuée avant le 31 mai 2009

P.U. HT QTÉ TOT HT

650 € €

540 € €

900 € €

90 € €

140 € €

200 € €

320 € €

500 € €

incluse incluse incluse

- 100 € €

- 65 € €

TOTAL HT €

TVA (19,6%) €

TOTAL TTC €

Acompte (50%) €

A

le

Signature

RAPPEL CONCERNANT LE CARACTÈRE OBLIGATOIRE DES ASSURANCES
(cf Règlement Bouquets de Vins chapitre 10)

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement Bouquets de Vins 2009
dans son intégralité et j’en accepte les conditions.

Merci de retourner votre dossier d'inscription ainsi que votre
règlement en 2 chèques à l'ordre de valencetourisme :
(50% encaissés à réception ⁄ 50% encaissés au 30/09/09)

valencetourisme.com****
Sandra Vacher
11 Boulevard Bancel 26000 Valence
Tél. 04 75 44 90 42 ⁄ Fax 04 75 44 90 44
sandra.vacher@valencetourisme.com
www.bouquetsdevins.com

Cachet

6, 7 , 8 NOVEMBRE 2009

DOSSIER EXPOSANT

VA L E N C E PA R C E X P O S

vins et arômes de la vallée du rhône

VEND.6 : 16H>20H - SOIRÉE ANIMÉE • SAM.7 : 10H30>20H - SOIRÉE ANIMÉE • DIM.8 : 10H30>19H



RÈGLEMENT DE BOUQUETS DE VINS 2009

Chapitre 1 – Dispositions générales
01.01 Le présent règlement, complété par le Dossier de l’Exposant, s’applique à Bouquets de Vins 2009 organisé au Parc des Expositions de Va-
lence par valencetourisme.com****. En signant leur demande d’inscription, les exposants en acceptent toutes les prescriptions ainsi que toutes
celles que des circonstances particulières ou nouvelles imposeraient. Ils s’engagent, en outre, à respecter l’ensemble des prescriptions légales
et réglementaires en vigueur, notamment la législation du travail. Affiché dans l’enceinte de la manifestation, le présent règlement est opposable
aux visiteurs. La responsabilité de l’organisateur ne peut être engagée lorsqu’il fait application des stipulations du présent règlement.

01.02 L’organisateur fixe seul le lieu, la durée, les heures d’ouverture et de fermeture de la manifestation, le prix des stands, celui des entrées
ainsi que la date de clôture des inscriptions. Il détermine seul les catégories de personnes ou entreprises admises à exposer et/ou visiter la ma-
nifestation ainsi que la nomenclature des produits ou services présentés.

Chapitre 2 – Inscription et admission
02.01 A l’exclusion de toute autre, la demande d’admission s’effectue au moyen du formulaire officiel établi par l’organisateur. Ni une demande
de communication d’un formulaire d’inscription, ni son envoi, ni l’encaissement d’un chèque de réservation ne valent inscription.

02.02 L’organisateur instruit les demandes et statue sur les admissions. L’inscription ne devient effective qu’après sa confirmation écrite à l’ex-
posant.

02.03 L’organisateur se réserve le droit de rejeter, à titre provisoire ou définitif, toute demande d’inscription qui ne satisferait pas aux conditions
requises, soit au regard des stipulations du formulaire officiel d’inscription, soit de celle du règlement particulier de la manifestation, soit encore
en considération de l’ordre public ou de la défense de certains intérêts protégés.

02.04 Peuvent notamment constituer des motifs de rejet, définitif ou provisoire, la communication incomplète des renseignements requis, le dé-
faut des versements ou garanties exigés par l’organisateur, le non-respect d’obligations antérieures et notamment du présent Règlement Géné-
ral, la non-adéquation du demandeur, de ses produits ou services, avec l’objet, l’esprit ou l’image de la manifestation, le redressement judiciaire
de l’exposant, son état avéré de cessation de paiements, la non-obtentions d’autorisations administratives ou judiciaires le cas échéant néces-
saires à sa présence durant la manifestation, le risque d’une atteinte, par sa présence, aux intérêts protégés des consommateurs et de la jeu-
nesse, et plus généralement à l’ordre public, à la tranquillité des autres exposants, à la sécurité et l’agrément des visiteurs.

02.05 L’exposant doit faire connaître à l’organisateur tout élément ou tout événement, survenu ou révélé depuis son inscription, et de nature à
justifier un réexamen de son admission en regard des articles 02.03 et 02.04 du présent règlement.

02.06 En outre, l’organisateur se réserve le droit de demander, à tout moment, tout renseignement complémentaire en rapport avec ce qui pré-
cède et, le cas échéant, de réformer une décision d’admission prononcée sur des indications mensongères, erronées ou devenues inexactes.
L’acompte versé demeure alors acquis à l’organisateur qui se réserve, en outre, le droit de poursuivre le paiement de la totalité du prix.

02.07 Le droit résultant de l’inscription est personnel et incessible. L’admission n’emporte aucun droit d’admissibilité pour une manifestation ul-
térieure.

02.08 Sauf dérogation accordée par l’organisateur sur demande expresse de leur part, les groupements ne peuvent exposer sur des stands col-
lectifs que si chaque entreprise, membre du groupement, a été admise individuellement et s’est engagée à payer les droits d’inscription.

Chapitre 3 – Frais d’inscription et de participation
03.01 La ou les demandes d’admission sont, à peine de rejet immédiat, accompagnées du premier règlement fixé par l’organisateur. Les frais
d’ouverture de dossier ou droits d’inscription restent acquis à l’organisateur quelle que soit la suite donnée à la demande d’admission.

03.02 Le montant global des frais de participation à la manifestation devient définitivement acquis à l’organisateur après la confirmation écrite
faite à l’exposant de son admission. Le non règlement du solde à l’échéance stipulée, ou de l’un des versements à l’une des échéances stipu-
lées, emporte, sans mise en demeure préalable, déchéance du droit à exposer, l’acompte versé demeurant irrévocablement acquis à l’organisa-
teur.

03.03 En outre, l’organisateur se réserve le droit de poursuivre le paiement du solde du prix exigible, malgré la non-participation, pour quelque
raison que ce soit, de l’exposant inscrit. Dans le cas où un exposant, pour une raison quelconque, n’occupe pas son stand le jour de l’ouverture
de la manifestation, ou à la date limite d’installation fixée par l’organisateur, il est considéré comme démissionnaire. Sans préjudice de toutes au-
tres mesures prises, aux risques et périls de l’exposant, l’organisateur peut disposer du stand de l’exposant défaillant sans que ce dernier puisse
réclamer ni remboursement, ni indemnité, même si le stand est attribué à un autre exposant.

03.04 En cas de non-paiement de nos factures aux époques fixées, les sommes dues porteront intérêt de plein droit et sans mise en demeure
au taux de 2 fois le taux légal en vigueur. En outre, tout retard dans le paiement entraîne de plein droit, à la charge de l’exposant, une indemnité
fixée, à titre de Clause Pénale, en raison des frais de contentieux de recouvrement et d’immobilisation commerciale de l’emplacement, à 20% du
montant de la facture impayée.

Chapitre 4 – Attribution des emplacements

04.01 L’organisateur établit le plan de la manifestation et il effectue la répartition des emplacements.

04.02 Sauf stipulation contraire, l’inscription ne confère aucun droit à la jouissance d’un emplacement déterminé. La participation à des mani-
festations antérieures ne crée, en faveur de l’exposant, aucun droit à un emplacement déterminé.

04.03 Dans la constitution des lots et l’attribution des emplacements, l’organisateur s’efforce de tenir compte du souhait exprimé par les expo-
sants, de la nature et de l’intérêt des articles ou services qu’ils se proposent de présenter, de la disposition du stand qu’ils envisagent d’installer.

04.04 L’organisateur se réserve le droit de modifier, toutes les fois qu’il le jugera utile dans l’intérêt de la manifestation, la disposition des sur-
faces.

04.05 Les plans communiqués et la désignation des lots comportent, si le lieu de la manifestation s’y prête, des cotes aussi précises que possible.

04.06 L’organisateur ne peut être tenu responsable des différences légères qui pourraient être constatées entre les cotes indiquées et les di-
mensions réelles de l’emplacement, non plus que des modifications intervenues dans l’environnement des stands (modification des stands voi-
sins, reconfiguration des allées…) au fur et à mesure de l’enregistrement des inscriptions.

Chapitre 5 – Installation et conformité des stands
05.01 Le «dossier de l’exposant » détermine le délai imparti à l’exposant pour, avant l’ouverture de la manifestation, procéder à l’aménagement
de son stand et y entreposer ce dont il aura besoin durant la manifestation.

05.02 L’exposant est tenu de se conformer aux instructions de l’organisateur relatives à la réglementation des entrées et sorties de marchan-
dises, notamment pour ce qui concerne la circulation des véhicules dans l’enceinte de la manifestation.

05.03 Les exposants, ou leur commettants, doivent avoir terminé leur installation aux dates et heures limites fixées par l’organisateur, lesquelles
dates et heures passées, aucun emballage, matériel, véhicule de transports, entrepreneurs extérieurs, ne pourront plus, sous quelque motif que
ce soit et quelque dommageable que cela soit pour l’exposant, accéder, être maintenus, ou se maintenir sur le site de la manifestation.

05.04 Chaque exposant ou son commettant pourvoira au transport, à la réception, à l’expédition des ses colis ainsi qu’à la reconnaissance de
leur contenu. Tous les colis devront être déballés à l’arrivée. Si les exposants ou leurs agents ne sont pas présents pour recevoir leurs colis, l’or-
ganisateur pourra les faire entreposer, déballer ou réexpédier d’office aux frais, risques et périls des exposants.

05.05 L’installation des stands ne doit, en aucun cas, endommager ou modifier les installations permanentes du lieu d’exposition et elles ne doi-
vent pas porter atteinte à la commodité ou à la sécurité des autres exposants et des visiteurs.

05.06 Dans les stands il est défendu d’entailler ou de détériorer, de quelque manière que ce soit, les cloisons, planchers ou plafonds et tout le
matériel fournit par l’organisateur.

05.07 Il est interdit de placer des panneaux réclame ou des enseignes à l’extérieur des stands et d’autres points que ceux réservés à cet usage.
En cas d’infraction, l’organisateur fera enlever, aux frais, risques et périls de l’exposant, et sans aucune mise en demeure préalable, les éléments
apposés au mépris du présent règlement.

05.08 La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité. Elle doit, en tout état de cause, s’accor-
der avec les décorations générales de la manifestation et la visibilité des stands voisins.

05.09 Dans les espaces d’exposition clos, tous les matériaux utilisés, y compris tentures et moquettes, doivent être conformes à la réglementa-
tion, l’organisateur se réservant, à tout moment, le droit de faire enlever ou de détruire tout matériel ou toute installation non conforme.

05.10 Les matières explosives et en général tous les produits dangereux ou nuisibles ne sont pas admis. Le fonctionnement des appareils, l’ins-
tallation ou la distribution d’objets susceptibles d’apporter une gêne ou un danger pour les autres exposants ou pour les visiteurs sont interdits.

05.11 L’organisateur se réserve, en outre, le droit de faire supprimer ou modifier celles des installations qui nuiraient à l’aspect général de la ma-
nifestation, gêneraient les exposants voisins ou les visiteurs, ou qui ne seraient pas conformes aux plans ou projets particuliers préalablement
soumis.

05.12 L’exposant devra être présent sur son stand lors de la visite des services chargés de la sécurité et se conformer, tout au long de la mani-
festation, aux mesures de sécurité imposées par les pouvoirs publics ou prises par l’organisateur.

Chapitre 6 – Occupation et jouissance des stands
06.01 Il est expressément interdit de céder, de sous-louer, d’échanger, à titre gratuit ou onéreux, tout ou partie de l’emplacement attribué par l’or-
ganisateur.

06.02 Sauf autorisation écrite et préalable de l’organisateur, l’exposant ne peut présenter sur son emplacement d’autres matériels, produits ou
services que ceux énumérés dans la demande d’admission et répondant à la nomenclature de produits ou services établit par l’organisateur.

06.03 L’exposant ne peut, sous quelque forme que ce soit, présenter des produits ou services ou faire de la publicité pour des entreprises ou en-
trepreneurs non exposants, sauf autorisation écrite et préalable de l’organisateur.

06.04 La tenue des stands doit demeurer impeccable tout au long de la manifestation, le nettoyage de chaque stand, à la charge de l’exposant,
devant être fait chaque jour et être achevé pour l’ouverture de la manifestation au public.

06.05 Les emballages en vrac, les housses utilisées pendant les heures de fermeture, les objets ne servant pas à la présentation du stand, le ves-
tiaire du personnel doivent être mis à l’abri des regards des visiteurs. A l’inverse, il est interdit de laisser les objets exposés recouverts pendant
les heures d’ouverture de la manifestation. L’organisateur se réserve le droit de retirer ce qui recouvrirait les objets sans pouvoir être rendu, en
aucune façon, responsable des dommages ou pertes qui pourraient en résulter. Les exposants et leurs personnels doivent être d’une tenue cor-
recte et d’une parfaite correction envers les visiteurs ou envers les autres exposants.

06.06 Le stand doit être occupé en permanence aussi bien pendant les heures d’ouverture aux exposants (y compris montage, livraison et dé-
montage) que pendant les heures officielles d’ouverture aux visiteurs. Le non-respect de cette disposition pourra entraîner une mesure d’exclu-
sion temporaire ou définitive par l’organisateur.

06.07 Les exposants ne dégarniront pas leur stand et ne retireront aucun de leurs articles avant la fin de la manifestation, même en cas de pro-
longation de celle-ci. Le non-respect éventuel de cette disposition fera l’objet d’un constat écrit de l’organisateur sur la base duquel il sera no-
tamment fondé à refuser la participation de l’exposant aux manifestations futures.

Chapitre 7 – Accès à la manifestation
07.01 Nul ne peut être admis dans l’enceinte de la manifestation sans présenter un titre émis ou admis par l’organisateur.

07.02 L’organisateur se réserve le droit d’interdire l’entrée ou de faire expulser toute personne, visiteur ou exposant, dont la présence ou le com-
portement serait préjudiciable à la sécurité, la tranquillité ou l’image de la manifestation.

07.03 Des « laisser-passer exposant », et badges, donnant droit d’accès à la manifestation sont, dans des conditions déterminées par l’organisa-
teur, délivrés aux exposants.

07.04 Des cartes d’invitation destinées aux personnes ou entreprises qu’ils désirent inviter sont, dans des conditions déterminées par l’organi-
sateur, délivrées aux exposants. Les cartes non utilisées ne sont ni reprises, ni remboursées, ni échangées.

07.05 La distribution et/ou la vente des invitations et des cartes spéciales émises par l’organisateur est strictement interdite dans l’enceinte et
aux abords de la manifestation. La reproduction ou la vente de ces invitations et cartes spéciales sera passible de poursuites judiciaires.

Chapitre 8 – Contact et communication avec le public
08.01 L’organisateur dispose du droit exclusif de rédaction, de publication et de diffusion, payante ou non, du catalogue de la manifestation. Il
pourra concéder tout ou partie de ce droit ainsi que la publicité incluse dans le catalogue. Les renseignements nécessaires à la rédaction du ca-
talogue seront fournis par les exposants sous leur responsabilité et, à peine de non-insertion, dans le délai fixé par l’organisateur.

08.02 L’exposant renonce expressément à tout recours, tant contre l’organisateur que contre les producteurs ou distributeurs, à raison de la dif-
fusion, pour les besoins de la manifestation, en France et à l’étranger, par voie de télévision, vidéogramme ou tous autres supports (livres, pla-
quettes…), de son image, de celle de son stand, de son enseigne, de sa marque, de son personnel, de ses produits ou services et il garantit
l’organisateur de tout recours de ses préposés, sous-traitants et cocontractants, s’engageant par avance à leur imposer la présente obligation.

08.03 L’organisateur se réserve le droit exclusif de l’affichage dans l’enceinte abritant la manifestation. L’exposant ne peut donc utiliser, à l’inté-
rieur de son stand seulement, que les affiches et enseignes de sa propre maison, à l’exclusion de toutes autres et ce dans les limites des pres-
criptions concernant la décoration générale.

08.04 Les circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute nature, ne pourront être distribués par les exposants que sur
leur stand. Aucun prospectus relatif à des produits non exposés ne pourra être distribué sans l’autorisation écrite de l’organisateur.

08.05 La distribution ou la vente de journaux, périodiques, prospectus, billets de tombola, insignes, bons de participation, même si elle a trait à
une œuvre ou une manifestation de bienfaisance, les enquêtes dites de sondage, sont interdites, dans le lieu de la manifestation et ses abords
immédiats, sauf dérogation accordée par l’organisateur.

08.06 Toute publicité lumineuse ou sonore, et toutes animations, spectacles ou démonstrations susceptibles de provoquer des attroupements dans
les allées, doivent être soumis à l’agrément préalable de l’organisateur qui pourra revenir sur l’autorisation éventuellement accordée, en cas de
gêne apportée à la circulation ou à la tenue de la manifestation.

08.07 La réclame à haute voix et le racolage, de quelque façon qu’ils soient pratiqués, sont formellement interdits. Les exposants ne doivent en
aucun cas obstruer les allées ou empiéter sur elles, sauf autorisation exceptionnelle, écrite et préalable de l’organisateur.

08.08 Les exposants doivent scrupuleusement veiller à informer loyalement le public sur les qualités, les prix, les conditions de vente et de ga-
rantie de leurs produits ou services de manière complète, objective et conforme à la réglementation. Ils ne doivent procéder à aucune publicité
ou action quelconque susceptible d’induire en erreur ou de constituer une concurrence déloyale.

08.09 Les exposants s’engagent à ne présenter que des produits, services ou matériels conformes à la réglementation française ou européenne,
sauf, le cas échéant, à ce qu’il soit clairement indiqué, au moyen d’un panonceau, leur non-homologation. Ils en assument l’entière responsabi-
lité vis à vis des tiers, la responsabilité de l’organisateur ne pouvant, en aucune façon, être engagée de leur fait.

08.10 Il appartiendra à chaque exposant d’accomplir, chaque fois que nécessaire, les formalités que requiert sa participation à la manifestation,
notamment en regard de la réglementation du travail, en matière douanière pour les produits ou matériels en provenance de l’étranger, en ma-
tière d’hygiène pour les produits alimentaires ou les espèces animales. L’organisateur ne pourra à aucun moment être tenu responsable des dif-
ficultés qui pourraient survenir à ce sujet.

08.11 Les dégustations payantes ne seront pas tolérées. Toute infraction à cette prescription entraînera la fermeture immédiate du stand et l’ex-
pulsion du contrevenant, sans qu’il puisse revendiquer le remboursement de tout ou partie des sommes versées pour sa participation, ni aucune
autre indemnité.

08.12 La vente à emporter est autorisée lorsqu’elle se pratique dans les zones aménagées à cet effet.

Toutes les machines en démonstration doivent être pourvues d’un dispositif de sécurité.

Chapitre 9 – Propriété intellectuelle et droits divers
09.01 L’exposant doit faire son affaire de la protection intellectuelle des matériels, produits et services qu’il expose (brevets, marques, modèles…),
cela conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Ces mesures doivent êtres prises avant la présentation des matériels,
produits ou services, l’organisateur n’acceptant aucune responsabilité dans ce domaine, notamment en cas de litige avec un autre exposant ou
un visiteur.

09.02 En l’absence d’un accord entre la Société des Auteurs Compositeurs et Editeurs de Musique (S.A.C.E.M) et l’organisateur, les exposants
doivent traiter directement avec la SACEM s’ils font usage de la musique à l’intérieur de la manifestation, même pour de simples démonstrations
de matériels sonores, l’organisateur n’acceptant aucune responsabilité de ce chef.

09.03 Les prises de vue (photographies ou films) pourront être admises, sur autorisation écrite de l’organisateur, dans l’enceinte de la manifes-
tation. Une épreuve de toutes les prises de vue devra être remise à l’organisateur dans les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation.
Cette autorisation pourra être retirée à tout moment.

09.04 Les prises de vue par les visiteurs pourront être interdites par l’organisateur.

09.05 La photographie de certains objets dans les stands peut être interdite à la demande et à la diligence des exposants.

Chapitre 10 – Renonciation à recours – Assurances
10.01 Les exposants sont tenus de souscrire à leurs frais auprès de l’assureur de leur choix une assurance multirisques exposition garantissant
les biens exposés, agencements et stands ainsi qu’une assurance responsabilité civile à l’égard des tiers couvrant les dommages corporels et
matériels. L’exposant peut souscrire toute couverture complémentaire qu’il jugerait utile.

10.02 L’exposant renonce et s’engage à faire renoncer ses assureurs éventuels à tout recours ou action, soit du fait de la destruction totale ou
partielle de tous matériels, objets, valeurs quelconques, agencements, approvisionnements et marchandises dont il est propriétaire ou dont il doit
répondre, soit du fait de leur détérioration ou disparition totale ou partielle, soit du fait de la privation ou trouble de la jouissance ou tout autre pré-
judice immatériel. Ces renonciations devront bénéficier à valencetourisme.com****, à Géodis Calberson, à la SEGEPE et à la Ville de Valence, et à
leurs assureurs respectifs.

10.03 Les exposants sont tenus de fournir à valencetourisme.com**** tous les justificatifs d’assurance nécessaires, sur simple demande de ce
dernier.

Chapitre 11 – Démontage des stands en fin de salon
11.01 L’exposant, ou son représentant dûment accrédité, est tenu d’être présent sur son stand dès le début du démontage et jusqu’à évacuation
complète du stand.

11.02 L’évacuation des stands, marchandises, articles et décorations particulières, ainsi que les déchets résiduels des matériaux ayant servis à
la décoration des stands, devra être faite par les soins de l’exposant dans les délais et horaires impartis par l’organisateur. Passés les délais, l’or-
ganisateur pourra faire transporter les objets dans un garde-meubles de son choix aux frais, risques et périls de l’exposant et sans pouvoir être
tenu pour responsable des dégradations ou pertes totales ou partielles.

Les exposants devront laisser les emplacements, décors, matériels mis à leur disposition dans l’état où ils les auront trouvés. Toutes détériora-
tions causées par leurs installations ou leurs marchandises, soit au matériel, soit au bâtiment, soit enfin au sol occupé, seront évaluées par les
services techniques de l’organisateur et mises à la charge des exposants responsables.

Chapitre 12 – Dispositions diverses
12.01 L’organisateur peut annuler ou reporter la manifestation s’il constate un nombre notoirement insuffisant d’inscrits. L’exposant inscrit se voit
alors restituer le montant de son acompte ou de sa participation. Jusqu’au jour de la clôture des inscriptions, l’exposant assume la totalité des
risques liés à la non-réalisation éventuelle de la manifestation et notamment la charge exclusive des frais qu’il aura cru devoir engager en pré-
vision de la manifestation.

12.02 L’organisateur peut également annuler ou reporter la manifestation en cas de force majeure. Constituent des cas de force majeure justi-
fiant, à tout moment, l’annulation ou le report de la manifestation, toutes situations nouvelles, économiques, politiques ou sociales, à l’échelon
local, national ou international, non raisonnablement prévisibles, indépendantes de la volonté de l’organisateur, qui rendent impossible l’exécu-
tion de la manifestation ou qui comportent des risques de troubles ou désordres susceptibles d’affecter gravement l’organisation et le bon dé-
roulement de la manifestation ou la sécurité des biens et des personnes.

12.03 Toute infraction aux dispositions du présent règlement et aux spécifications du «dossier de l’exposant » édicté par l’organisateur, peut,
sans préjudice de toutes autres poursuites, entraîner, au besoin avec l’assistance de la force publique, la fermeture du stand de l’exposant contre-
venant.

12.04 Il en est particulièrement ainsi pour le défaut d’assurance, la non-conformité de l’agencement, le non-respect des règles de sécurité, la
non-occupation du stand, la présentation de produits non-conformes à ceux énumérés dans la demande d’admission, etc.

12.05 Dans une telle situation, le montant payé au titre de la participation de l’exposant est conservé par l’organisateur, sans préjudice du paie-
ment du solde du prix, de toute somme restant due ou de tous autres dommages-intérêts.

12.06 Quel qu’en soit le bien-fondé, les doléances d’un exposant à l’égard d’un autre exposant, ou de l’organisateur, sont débattues à l’écart de
la manifestation et ne doivent, en aucune façon, en troubler la tranquillité ou l’image. L’exposant s’interdit expressément de saisir les Tribunaux
avant d’avoir, au préalable, mis en œuvre une procédure de conciliation amiable.

12.07 En cas de contestation, le Tribunal de Valence est seul compétent.

L’exposant, en signant sa demande d’admission jointe, s’engage à se conformer sans réserve, ni exception, au présent règlement dont il recon-
naît avoir pris connaissance dans sa totalité (1 page).

BOUQUETS DE VINS
11 boulevard Bancel, 26000 Valence ⁄ Tél. 0892 70 70 99 (0,34€ ⁄ minute) ⁄ Fax 04 75 44 90 41

www.bouquetsdevins.com

6, 7 et 8 novembre 2009
Valence

Parc des expositions

DEMANDE DE PARTICIPATION
1 - NOM OU RAISON SOCIALE : _____________________________________________________________________________________

ADRESSE _______________________________________________________________________________________________________________

CODE POSTAL _______________________________ VILLE _________________________________________________________________

TÉL. _____________________________________ FAX ______________________________ E-MAIL __________________________________

CODE NAF _________________________________ SIREN / SIRET ___________________________________________________________

2 - NOM DE LA PERSONNE CHARGÉE DU DOSSIER : ______________________________________________________________

TÉL. _________________________________________________ FAX _______________________________________________________________

TÉL. PORT. __________________________________________ E-MAIL __________________________________________________________

3 - ADRESSE DE FACTURATION (si différente de l’adresse de l’établissement)

RAISON SOCIALE______________________________________________________________________________________________________

ADRESSE _______________________________________________________________________________________________________________

CODE POSTAL _______________________________ VILLE __________________________________________________________________

TÉL. _____________________________________ FAX _______________________________ E-MAIL ___________________________________

PRODUITS EXPOSÉS

INTITULÉ SOUS LEQUEL VOUS SOUHAITEZ APPARAÎTRE ____________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

(Signalétique stand, catalogue, site Internet)

VINS PRÉSENTÉS _______________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

AUTRES PRODUITS EXPOSÉS __________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________

VOTRE STAND
Un espace d’exposition fonctionnel

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
STAND 6m2 : 3X2m • CLOISONS DE FOND: 2m50 h • CLOISONS

DE CÔTÉS : 1m10 h • TRAVERSE SIMPLE EN FAÇADE • PLATEAU

COMPTOIR 2m03 X 0,64m • RAIL 2 SPOTS.

EQUIPEMENT
STRUCTURE ET CLOISONNEMENT EN MÉLAMINÉ COULEUR SYCOMORE

• 1 BANQUE DE DÉGUSTATION AVEC SEAU CRACHOIR • 2 TABOURETS

HAUTS • 1 PLANTE VERTE • MOQUETTE AU SOL • ELECTRICITÉ ET ÉCLAI-

RAGE • 1 ENSEIGNE COULEUR.�


